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 n° 278 190 du 30 septembre 2022 

dans X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P. R. MUKENDI KABONGO 

Rue du Baudet 2/2 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mars 2022, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation « de la décision du 23/02/2022 ayant pour référence [xxx] (ANNEXE 13 

QUINQUIES) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 juillet 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse à l’égard de la 

requérante sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, le requérant prend un premier, en réalité unique moyen de «la 

violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, notamment 

de ses articles 2 et 3, et de la violation des articles (sic) 74/11 de la loi sur les étrangers, de la violation 

des principes généraux de droit et plus particulièrement de celui d'une saine gestion administrative qui 

veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, d'une part et de l'autre 

du principe selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause, de l'erreur d'appréciation, et de l'insuffisance dans les causes et les motifs, et 
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violation du principe de proportionnalité et de la violation de l'article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'Homme et des liberté (sic) fondamentales (adoptée le 04/11/1950) ».  

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi, « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2 ; […] 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ; […] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi, 

est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par 

cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu de diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle de légalité à ce sujet.  Quant à ce, le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est, notamment, fondé sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de 

la loi, que « L’intéressée n’est pas en possession d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation». Cette motivation n’est pas contestée par la partie requérante, et suffit, dès lors, à fonder cet 

acte. Le Conseil souligne par conséquent le caractère surabondant des arguments dirigés contre le 

second motif de l’acte attaqué, notamment tirés de la « violation de l'article 6 § 2 du CEDH en ce que sa 

présomption d'innocence est gravement méconnue », lesquels sont impuissants à justifier l’annulation de 

l’acte querellé. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi et du reproche élevé par le requérant aux 

termes duquel « la partie adverse sait [qu’elle] cohabite actuellement avec Mr [K.M.] et qu'elle vit 

l'effectivité (sic) de ses relations avec [elle]. Elle produit un certificat attestant qu'elle réside à la même 

adresse que son fiancé. Ce document atteste de ces relations et la décision querellée n'a pas pris en 

compte ces relations attestées par ces documents produits. En cela, la décision querellée semble illégale 

et devrait de ce chef être annulée. La violation de cette disposition est dès lors constatés (sic) induisant 

ainsi l'annulation de cette décision (...) », le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi dispose que « 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». Le Conseil 

relève ensuite que bien qu’il ne soit pas nécessaire que ces considérations ressortent formellement de la 

motivation de la décision litigieuse elle-même, cette disposition impose un examen au regard des 

éléments qui y sont repris, quod en l’espèce.  

En tout état de cause, s’agissant de la vie familiale alléguée du requérant, le Conseil renvoie aux 

considérations développées infra. Le Conseil précise, in fine, que l’article 74/13 de la loi vise uniquement 

la vie familiale et non la vie privée, de sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de « ses attaches avec la Belgique ». 

 

Par ailleurs, le Conseil constate, d’une part, que le dossier administratif ne comporte aucune trace de 

l’introduction par le requérant d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9bis de la loi, le 17 novembre 2021 et, d’autre part, que ce dernier n’apporte pas davantage de 

preuve dans l’acte introductif d’instance, tendant à démontrer qu’une telle demande a été introduite auprès 

de l’administration communale de la ville de Bruxelles. Dès lors, il y a lieu de constater que le grief aux 

termes duquel « Attendu que dans sa demande, [elle] évoquait son intégration, la durée de son séjour de 

même que sa cohabitation avec un personne résidente ; Que sans répondre à cette demande, la partie 

adverse a pris un ordre de quitter le territoire à [son] encontre sans même faire état d'une quelconque 
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relation des faits ; Que [sa] demande qui est toujours en examen devant l'Office des étrangers a pourtant 

été introduite en date du 17/11/2021. En prenant la décision comportant l'ordre de quitter et [lui] notifiée, 

la partie adverse devrait était (sic) informée de cette demande fondée sur l'art 9bis de la loi de 1980 

confirmant [sa] résidence à la même adresse que Mr [K.M.]. […] Qu'ainsi dans le cas d'espèce, la décision 

querellée n'explique pas dans quel sens [elle], qui a introduit une demande de régularisation basée sur 

l'article 9bis de la loi sur les étrangers, ainsi qu'une déclaration de cohabitation en raison de sa volonté 

de résider ensemble avec son fiancée (sic) comme indiquée (sic) supra, devrait quitter le territoire alors 

même qu'aucune décision ne s'est encore prononcée sur ces demandes ; lesquelles sont encore en cours 

et ont toutes leur chance d'aboutir. La décision devrait être annulée de ce chef » manque en fait.  

Par identité de motif, il en va de même de l’argumentation développée dans le cadre de la deuxième, en 

réalité quatrième, branche du moyen unique consacrée à « la violation de l'article 9 bis, le requérant (sic) 

estime que cette cohabitation n'a pas été retenue comme circonstances exceptionnelles et que l'ordre de 

quitter n'est pas la décision qui devrait convenir à son cas ». 

S’agissant de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, et de l’absence de prise en considération 

du projet de cohabitation légale du requérant avec celui qu’il présente comme son compagnon, le Conseil 

observe qu’elle manque en fait, la simple lecture de la décision attaquée démontrant que le projet de 

cohabitation légale du requérant a bien été pris en compte par la partie défenderesse. En effet, celle-ci a 

précisé dans la décision litigieuse que « De plus, son intention de cohabitation légale ne lui donne pas 

automatiquement droit au séjour. En outre la police de Bruxelles Capitale Ixelles a rédigé un procès-verbal 

à sa charge du chef de coups et blessures volontaires envers son compagnon ». De même, il ressort 

clairement de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération la vie 

commune du requérant avec son compagnon et le fait qu’ils résident ensemble sur le territoire belge. 

 

Pour le surplus, le lien familial entre le requérant et celui qu’il présente comme son compagnon n’est pas 

formellement contesté par la partie défenderesse, contrairement à ce que semble soutenir la requête. 

L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée.  

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté que la décision litigieuse ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie privée et familiale de la partie requérante. Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celle-ci. Afin de déterminer l’étendue des 

obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord 

si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que 

sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. Or, aucun obstacle concret à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge n’est 

invoqué par la partie requérante. 

 

En outre, et contrairement à ce qu’affirme péremptoirement la requête, la partie défenderesse a procédé 

à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de la situation familiale actuelle du requérant, 

en considérant que « […] L'intéressée déclare qu’elle vit avec son compagnon. Selon le rapport 

administratif, l’intéressée aurait une vie commune avec son cohabitant. Elle déclare séjourner au domicile 

de son cohabitant. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour 

au pays d'origine afin de demander l’autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit 

à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des 

Étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être 

considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". 

En outre la jurisprudence du Conseil d'État souligne qu’une séparation temporaire afin de se mettre en 

conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré (sic) comme une violation de l'article 

8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n°152.639 du 13 décembre 

2005) ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle qu’un simple projet de cohabitation en Belgique ne dispense pas, en principe, 

l’étranger d’entrer et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire 

attaqué a été pris par la partie défenderesse, non pour empêcher le projet de cohabitation projeté, mais 

à la suite de la constatation, relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application de la loi, que 

le requérant séjourne dans le Royaume de manière illégale, situation qui n’est pas contestée par cette 

dernière. A cet égard, il convient de rappeler que l’article 8 de la CEDH ne peut s’interpréter comme 

comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 

résidence commune. 
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Quant à la vie privée du requérant, le Conseil constate que cet dernier n’évoque la protection de sa vie 

privée que de manière théorique, sans indiquer les éléments qui la constitueraient, en sorte que la simple 

mention de sa vie privée ne peut suffire à en établir l’existence. 

 

Le requérant reste en défaut d’établir que la partie défenderesse aurait fait fi de certains éléments 

présentés ou ne les aurait pas correctement examinés. 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rejoint la partie défenderesse 

en ce qu’elle objecte en termes de note d’observations que « […] la partie requérante prétend en vain que 

l’article 3 de la C.E.D.H. aurait été méconnu dès lors qu’elle ne démontre pas avoir quitté son pays en 

raison de craintes de persécutions et qu’il ressort du dossier administratif qu’elle n’a introduit aucune 

demande d’asile et que, par conséquent, aucune demande de ce type ne peut être pendante comme elle 

le prétend ! Elle n’a donc pas intérêt à ses critiques qui sont partant irrecevables, à tout le moins non 

fondées ». 

 

A titre surabondant, le Conseil observe également que la requête manque particulièrement de soin 

lorsqu’elle fait tour à tour référence à un dossier qui n’est manifestement pas celui du requérant, ou 

lorsqu’elle mentionne erronément qu’« En ce que la décision querellée lui interdit l'entrée en Belgique 

alors qu'elle a un ménage et dispose d'une adresse fixe ensemble avec son fiancé comme atteste (sic) 

par des documents produits supra. Il y a donc une erreur d'appréciation ». En effet, le Conseil relève quant 

à ce que la seule décision ayant été prise à l’encontre du requérant consiste en un ordre de quitter le 

territoire au moyen d’une annexe 13 (et non d’une annexe 13quinquies comme soutenu à la deuxième 

page du recours). De même, le Conseil souligne que l’argumentation au terme de laquelle «[…] la décision 

querellée [lui] interdisant de séjourner en Belgique se fondent (sic) sur un tel PV et des accusations selon 

lesquelles, [il] s'est illustré par un usage de faux, en violation a un principe important en l'occurrence la 

présomption d'innocence, [il] estime qu'ainsi, cette décision devrait être annulée de ce chef » ne trouve 

aucun écho au dossier administratif. 

 

4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 16 septembre 2022, le requérant se borne à réitérer 

des éléments de fait exposés dans sa requête introductive d’instance et auxquels il a été répondu dans 

l’ordonnance susvisée du 13 juillet 2022 mais ne formule cependant aucune remarque de nature à 

renverser les constats qui précèdent.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


